
2e cas : l’étudiant souhaiterait réaliser
son stage et TFE dans le cadre de son

projet entrepreneurial.
 

Du lieu de stage : incubateur ou le laboratoire de recherche 
Des promoteurs du mémoire externe (coach incubateur) et
interne

Détermination en accord entre l’étudiant et la commission :

Octroi du statut d’Etudiant-Entrepreneur 
Décision rendue à l’étudiant dans les 8 jours suivant la commission


